
 

PEX 2023 – n°14 

Secours à personne en milieu aquatique 

CONTEXTE & PRISE D’APPEL 
Le 23 juillet 2023, en début d’après-midi, le CTA-CODIS est appelé pour un véhicule léger qui serait sorti de route au 
niveau du Pont de Tancarville. Au fil des appels, des informations complémentaires sont recueillies : le véhicule serait 
tombé en Seine au niveau de l’ancienne écluse et serait à présent immergé. Plusieurs victimes seraient toujours 
piégées sous l’eau, et un témoin se serait mis à l’eau pour leur porter secours. Au vu de ces nouvelles informations, 
les équipes spécialisées sont engagées. 

MOYENS ENGAGES 

Engins Effectifs 

 3 VSAV 0 / 3 / 6  

 VTUBS 0 / 2 / 1  

 Equipe SAV + BSL 1 / 1 / 3  

 2 équipes SAL 0 / 4 / 2  

 1 CdG 1 / 0 / 0  

 1 CdC 1 / 0 / 0  

 1 SSO 1 / 0 / 0  

TOTAL 4 / 1 0 / 1 2  

 

PREMIER MESSAGE DU PREMIER C.O.S 

GH : 13h27 ORIGINE : VSAV DESTINATAIRE : CODIS 

TEXTE : AVP 1 VL seule sortie de route et tombée en Seine. 2 victimes sorties. Je confirme 1 victime 19 ans et 1 victime 
de 12 ans toujours à l’intérieur du véhicule tombé en Seine. 

PREMIERES ACTIONS - OBJECTIFS DU COS 
 Limiter l’aggravation de l’état des victimes présentes hors de l’eau ; 
 Localiser et récupérer les personnes manquantes à l’appel ; 
 Sécuriser la zone d’intervention. 

SITUATION A L’ARRIVEE DES SECOURS 
 Véhicule immergé et non visible depuis la surface ; 
 1 mère de famille sortie de l’eau par des témoins ; 
 1 homme et 1 jeune fille toujours dans le véhicule. 

IDEES DE MANŒUVRE 
 Prise en charge de la mère de famille ; 
 Prise en charge des témoins ; 
 Reconnaissance en surface et sécurisation de la zone d’intervention 

par l’équipe SAV ; 
 Extraction des victimes à l’intérieur du véhicule par une équipe SAL ; 
 Reconnaissance autour du véhicule et transmission des données 

topographiques pour la gendarmerie par une équipe SAL. 



 

 

Soyez curieux, la documentation est là pour vous !!! 
 

BILAN HUMAIN ET MATERIEL DE L’INTERVENTION 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

CE QU’IL FAUT RETENIR DE L’INTERVENTION ! 
 La notion de prompt secours reste valable pour une personne noyée, 

immergée pendant une durée d’une heure et pouvant aller jusqu’à deux 
heures dans une eau très froide (<6°C). 

 En présence du substitut du procureur de la République, l’engagement du 
Chef de Colonne est requis pour faciliter les relations interservices. 

PROPOSTIONS ET AXES D’AMELIORATION 

 Engagement du Chef de Colonne en anticipation, en raison de la sensibilité 
de l’intervention (jeunes victimes impliquées).  

 

 

Bilan humain Bilan matériel Coût du sauvé 

  Deux décédés   Sans objet  Sans objet 

ELEMENTS FAVORABLES 

 Intervention de témoins permettant une demande rapide de secours et une mise en sécurité de la mère 
de famille ; 

 Disponibilité des équipes spécialisées au moment de l’engagement ; 

 Partage d’information entre le CTA-CODIS et l’astreinte nautique, nouvellement instaurée, confortant 
l’engagement de la 2ème équipe SAL ; 

 Localisation du véhicule et extraction des victimes rapides ; 

 Débriefing à chaud avec le Soutien Sanitaire Opérationnel, notamment pour les jeunes intervenants 
présents au sein des VSAV. 

ELEMENTS DEFAVORABLES 

 Lors du premier appel, demande de secours pour une sortie de route sans notion de chute en Seine ; 
 Délais de transit des équipes spécialisées malgré un départ immédiat. 

DOCUMENTATION 

 

 

 

 

FICHE MEMENTO 

SAL_01 

Equipe Spécialisée 
Scaphandrier 

Autonome Léger 


